
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE 
 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL DE 
LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE, TENUE À LA SALLE DU 
CONSEIL DU BUREAU MUNICIPAL, MARDI LE 15 OCTOBRE 2024 À 
19 HEURES, SOUS LA PRÉSIDENCE DE MADAME JOSIANE APPLEBY, 
MAIRESSE. 
 
Les conseillers présents : Steven Allain 
 François Poirier 
 Laurent St-Onge  
 Yves Barriault 
  
Est également présente : Madame Annick Duguay Cormier, directrice 

générale et greffière-trésorière 
 
Les conseillers Caroline Bujold et Guillaume Poirier sont absents. 
 

…………………………………….. 
 

212-10-2024 OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Madame la mairesse ouvre la séance à 19 h, souhaite la bienvenue à tous et 
elle invite les élus à prendre en considération l’ordre du jour proposé. 
 

…………………………………….... 
 

213-10-2024 EMBAUCHE D’UNE AGENTE EN ADMINISTRATION 
  
CONSIDÉRANT notre demande de candidature pour combler un poste 
d’agente d’administration; 
 
CONSIDÉRANT QUE des rencontres ont eu lieu et qu’une candidate s’est 
démarquée ; 
 
Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par le conseiller Yves 
Barriault et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’engager, en date du 
29 octobre 2024, Madame Cynthia St-Onge au titre d’agente administrative 
selon les critères et les conditions mentionnés dans la proposition du 10 
octobre 2024 et nous mandatons la mairesse à signer le contrat 
d’engagement. 
 

…………………………………….... 
 

214-10-2024 TECQ 2019-2024 – DEMANDE DE EMPRUNT TEMPORAIRE  
 
CONSIDÉRANT QUE la contribution gouvernementale (montant visé par la 
programmation de travaux 2019-2024) est de neuf cent quarante-trois mille 
neuf cent quatre-vingt-quatorze dollars 943 974 $ pour la TECQ 2019-2024 ;  
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a dépensé les 81 306 $ en travaux pour 
les années 2021-2022-2023 ; 
  
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a une liste de travaux prévus et déjà 
inscrits à la programmation TECQ pour l’année 2024 ; 
 



POUR CES MOTIFS, il est proposé par le conseiller Yves Barriault, appuyé 
par le conseiller Laurent St-Onge et résolu à l’unanimité des conseillers 
présents :  
 
QUE la Municipalité de Saint-Alphonse contracte un prêt temporaire au 
montant de huit cent soixante-deux mille six cent soixante-huit dollars 
(862 668 $) auprès de la caisse Desjardins de la Baie-des-Chaleurs, et que ce 
prêt soit automatiquement remboursé dès que le remboursement aura été 
adjugé par le MAMH ; 
 
QUE la Municipalité s’engage à rembourser les intérêts, le premier de chaque 
mois, à partir du moment que le prêt est accordé, que des déboursés ont été 
faits et que les remboursements obtenus du MAMH pour les travaux et projets 
soient directement appliqués au prêt lors de leur versement ; 
 
QUE le Conseil municipal de Saint-Alphonse mandate Josiane Appleby, 
mairesse et Annick Duguay Cormier, directrice générale greffière-trésorière 
comme signataires des transactions. 
 

…………………………………….. 
 

215-10-2024 CLÔTURE 
 
Il est proposé par le conseiller François Poirier et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents que la séance soit levée à 19 h 10. 
 
 
 
____________________________ ____________________________ 
Josiane Appleby Annick Duguay Cormier, 
Mairesse Directrice générale et greffière-trésorière 

 
 
Je, Josiane Appleby, mairesse, atteste que la signature du présent procès-
verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient 
au sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 
 

…………………………………….. 


